
son domicile, sis à Akébé-Plaine, dans le troisième ar-rondissement de Libreville.Le meurtrier présumé se-rait son fils-aîné, EvaEngue, la quarantaine révo-lue, plus connu sous le sur-nom de "Bob". Ce dernierse trouve actuellemententre les mains des agentsde la direction générale desRecherches (DGR) encharge de ce dossier. D'après quelques rensei-gnements glanés hier, ducôté de l'unité de la gendar-

merie nationale, le mis encause niait les faits,jusqu'en début d'après-midi, en dépit de ce quecertaines preuves l'accable-raient.Que sait-on présentementde celui que les jeunesd'Akébé-Plaine appelaientencore affectueusement, ily a quelques jours, "GrandBob", et des circonstancesayant rythmé sa vie avantle drame ? D'aucuns décri-vent  plutôt ce moniteurd'auto-école comme

quelqu'un de très pondéré,une personne sans his-toires. Mais qu'est-ce quipeut alors expliquer l'éven-tuel accès de colère, qui seserait emparé de lui, aupoint de mettre cruelle-ment un terme à la vie de sagénitrice ? Il se raconte que, cette nuit-là, sieur Eva Engue est encompagnie d'un de ses ca-dets, le nommé Bala. Lesdeux frères passent un bonmoment dans un bistrotsitué non loin du domicilefamilial. Vers 2 heures, ilsauraient décidé de rega-gner la maison, plongéedans le noir total,puisqu'une coupure d'élec-tricité avait entre-tempsmis tout le quartier dans lapénombre.La mère était-elle encoreen état de veille lorsqueBob est rentré? Ce dernierétait-il ivre ? Se serait-il dis-puté avec la défunte, qui nepeut pas se déplacer sansses béquilles ? Ce sont,entre autres, les zonesd'ombre auxquelles les en-quêteurs vont devoir ap-porter deséclaircissements. Toutefois, le fait majeur quiaccablerait le présumémeurtrier est celui d'avoirété surpris par son cadet entrain d'étrangler leurmère... Affaire à suivre.
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Quelles sont les circons-
tances exactes de la mort
de dame Engue ? C'est ce
que s'efforcent actuelle-
ment de découvrir les li-
miers de la direction
générale des Recherches
(DGR). En attendant le récit
des faits par Eva Engue,
l'aîné des enfants de la vic-
time, considéré comme le
présumé meurtrier,
quelques renseignements
ont été obtenus à la faveur
d'une petite enquête de
voisinage.COMME le dit si bienl'adage, la mort ne vient ja-mais de loin. Jeanne Fran-çoise Engue, née EyangMba, Gabonaise du troi-sième âge, vient d'en faire l'amère expérience, en per-dant tragiquement la vie, dans la nuit profonde delundi à mardi dernier, à

" Bob " a-t-il tué sa mère par strangulation ?
Cas de parricide présumé à Akébé-Plaine

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon
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La disparue, Jeanne Françoise Engue née Eyang Mba. Photo de droite : L'entrée de la rue menant à la de-
meure de la défunte, où la famille s'active aux préparatifs des obsèques.
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VIVANT depuis plus decinq ans en situation irré-gulière au Gabon, précisé-ment à Libreville, deuxressortissantes togolaises,Seïda Affo et NaziratouYaya, âgées respective-ment de 31 et 32 ans, de-vraient être déférées cevendredi matin devant lebureau du procureur de Li-breville. En espérant, tou-tefois, que le travailsuspendu hier, du fait de lagrève des magistrats, re-prenne effectivement danstous les services du palaisde justice. Interpellées sur la based'une dénonciation, puisplacées en garde à vue,mercredi dernier, à la Bri-gade spéciale de la policejudiciaire (BSPJ) du tribu-nal de Libreville, les deuxdames sont accusées de selivrer à la traite des êtreshumains. Selon toute vrai-semblance, elles feraientvenir clandestinement, de-puis leur pays d'origine etvia des réseaux mafieux, dejeunes filles, qu'elles place-raient dans des familles ga-bonaises, à des fins detravail, et dont elles retien-draient, mensuellement, lerevenu depuis la source.Un trafic pourtant proscritpar les Droits de l'homme,mais qu'elles orchestre-raient discrètement, en de-hors de leurs activitésofficielles de commerçantede produits de beauté et defemme de ménage chez unmilitaire gabonais.Leur dernière victime,Bright Abigaelle, est uneressortissante ghanéenne

de 22 ans, qui serait partiede Cotonou et qu'elles au-raient réussi à faire entrerdans la capitale gabonaise,avec la complicité d'autrespersonnes non encoreidentifiées, dont un certain« Nass », activement re-cherché. Selon une sourceayant requis l'anonymat,les deux femmes seraientmême impliquées dans ladisparition d'une autre fillede moins de 20 ans, Kadija,après que celle-ci a étécontrainte, à travers di-verses pressions moraleset culturelles, de quitterson employeur. Ses « maîtres » n'auraientpas digéré le fait que lajeune femme entreprennede sortir de leur empriseen devenant autonome.Depuis lors, Kadija seraitdevenue introuvable, alorsque les soupçons des en-quêteurs et de son ancienpatron se portent sur SeïdaAffo et Naziratou Yaya, quiauraient quelque chose àavoir dans cette étrangedisparition. 

Interrogées mercredi à cesujet par les agents de laBSPJ, les deux dames ontaffirmé ne pas être mêléesà cette affaire. Même sielles reconnaissent avoirjoué un rôle dans le « pla-cement » de plusieurs filleset même perçu, directe-ment, leurs salaires contrel'avis des bénéficiaires.Une traite des êtres hu-mains incompatible avecles lois gabonaises et lestextes internationaux dontle Gabon est signataire. Nul doute qu'en les rece-vant à son cabinet de tra-vail, probablement cevendredi, dans le cadred'un déferrement, le pro-cureur de Libreville nemanquera pas de rappelerà ces immigrées clandes-tines que le Gabon veutbien continuer à être uneterre hospitalière. Maisqu'il est hors de questionqu'il soit érigé en un mo-dèle de pays où l'on tolèrecette forme d'esclavagedes temps modernes.

Deux membres du " réseau "
bientôt devant le procureur  

Lutte contre le trafic des êtres humains

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

Le regard naïf, Bright Abigaelle est la nouvelle vic-
time du "réseau".
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